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Parquet
conseils de pose

Bâton rompu
(pose en Rainure-Languette)

1. Pour commencer, assurez-vous 
que la surface des lames n’a pas été 
endommagée lors du transport et que 
votre support respecte les conditions de 
pose. Vérifiez que les portes s’ouvriront 
facilement avec l’épaisseur du parquet, 
sinon les raboter. 

Attention : Bâton rompu est compatible 
avec la pose collée en plain uniquement 
(DTU 51.2). 

2. Pour réaliser un motif en bâton rompu, il vous faut 2 types de lames : gauche et droite. Toutes les lames doivent être marquées 
d’un ‘G’ ou d’un ‘D’ au dos. Assurez-vous que les rainures soient toujours dirigées dans le sens de pose. Choississez le mur où 
vous souhaitez commencer l’installation. Pour cela, prenez en considération la forme de votre pièce pour déterminer et tracer 
son axe central. Pour les pièces en forme de L ou U, veuillez vous référer aux schémas de la fiche de pose.

3. Pour une pose collée (DTU 51.2), caler et installer, sans les coller, les premières lames pour assurer un alignement parfait dans 
l’axe de la pièce.

4. Pour cela, commencez par prendre une lame G et une lame D. Orientez-les à 45° avec le côté long de la rainure latérale vers 
vous et assemblez-les.

5. Une fois la première rangée centrale complètement installée, encoller la surface à côté grâce à la Colle BerryAlloc (code : 9310-
0024) et avec le peigne fourni permettant de déposer la bonne quantité de colle. Commencez à poser la première rangée du 
parquet sur la colle fraîche.

6. Appuyer sur les parquets permet de bien écraser les sillons de colle et faire transférer la colle sur l’envers du parquet. Ne jamais 
frapper directement les lames avec un marteau. Toujours utiliser un bloc de frappe entre le marteau et les lames de parquet.

7. Terminer alors l’installation des rangées manquantes jusqu’au mur. Prenez en considération le joint de dilatation de 5-8 mm.

8. Conservez les découpes réalisées d’un côté pour finaliser la pose sur le côté opposé.

CARACTERISTIQUES DU SUPPORT SUR LEQUEL EFFECTUER LA POSE :
Votre parquet peut être posé sur tous les types de supports suivants : panneaux de fibres, panneaux 
de particules agglomérées, panneaux contreplaqués, céramique, chapes ciment, carrelages, vieux 
parquets ou vieux planchers. Pour tout autre support, contactez le Service Clients BerryAlloc qui vous 
conseillera. La pose du parquet doit être réalisée sur un support résistant à la pression et à la flexion. 
Ce support doit être : propre, plan, sec et sain, c’est-à-dire : 

•  Propre : nettoyer en profondeur la surface du support, afin d’éliminer tous les résidus et aspérités 
de l’ancien revêtement. 

•  Plan : contrôler la planéité à l’aide d’une règle de 2 m, les flèches (creux ou bosses) doivent être 
limitées à 4 mm et sous une règle de 20 cm, limitées à 1 mm. Effectuer un ponçage ou un ragréage 
si nécessaire. 

•  Sec : l’humidité de la chape de ciment ou du ragréage ne doit pas excéder 3% avec la méthode de la 
bombe à carbure (en moyenne, compter pour les chapes normales au moins 15 jours par centimètre 
d’épaisseur. En cas de ragréage, compter au moins 5 jours pour 3 mm). Pour les chapes fluides à 
base de sulfate de calcium, le taux d’humidité résiduel doit être inférieur ou égal à 0,5%. Support en 
bois : le degré d’humidité maximum des supports en bois est de 10%. 

 Pour une pose sur chape béton il est fortement recommandé d’utiliser un film polyéthylène d’au 
moins 0,2 mm d’épaisseur afin de réduire les éventuelles remontées d’humidité. Ce film (différent 
d’un film pare-vapeur) est obligatoire lorsque cette dalle est en contact direct avec le sol. Ce 
film d’isolation sera posé avec un chevauchement minimum de 20 cm entre lés et une remontée 
en plinthe de 3 cm minimum en périphérie (Attention, cette barrière a pour objet d’éviter les 
remontées éventuelles d’humidité. Elle ne constitue en aucun cas une barrière totalement étanche 
si les remontées d’humidité sont importantes). Et pour améliorer le confort acoustique, la pose du 
parquet s’effectuera sur une sous-couche additionnelle adaptée (généralement en liège par double 
encollage).

•  Sain : débarrasser le support des poussières ou corps gras. Il ne doit y avoir en surface ni pulvérulence, 
ni faïençage, ni croûte. 
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POSE SUR LE CHANTIER :

STOCKAGE ET CONDITIONS DE POSE SUR CHANTIER (DTU)

Parquet
conseils de pose
Cas particuliers des supports spécifiques
 
Nous vous conseillons de demander conseil auprès du support technique BerryAlloc. Nous attirons votre attention sur le fait que 
d’une manière générale les parquets contrecollés ne sont pas porteurs. 

Le parquet sera stocké à plat dans le local à parqueter (dans les conditions définies ci-dessus), dans 
leur emballage d’origine 24 à 48 heures avant de débuter la pose. Les paquets ne seront ouverts 
qu’au moment de la pose. 
La pose du parquet doit être le dernier travail à exécuter sur un chantier. Le support doit être 
parfaitement sec, les vitrages doivent être posés, tous les travaux de gros œuvre et de finition 
(enduits, carrelages, peintures, papiers peints, etc.) doivent être terminés et secs. La pièce sera 
parfaitement sèche, fermée, à une température ambiante comprise entre 18 et 20°C, l’humidité de 
l’air sera maintenue constante entre 40 et 65 % avec le système de VMC en route pendant toute la 
durée du chantier, jusqu’à sa livraison.

OUVERTURE DES PAQUETS 

SENS DE POSE ET JEU DE DILATATION 

·  Le bois n’est pas un matériau uniforme, chaque lame est unique.
·  Afin de répartir harmonieusement les variations de couleurs, les différences de structures et nœuds, nous vous conseillons 

d’ouvrir au moment de la pose 2 ou 3 paquets et de marier les lames afin d’obtenir le rendu souhaité. 
 ·  Manipulez les lames avec soin.
 ·  Relevez le numéro de contrôle inscrit en bout de paquet ou au dos de la première lame que vous poserez. Ce numéro doit être 

identique pour tous les paquets d’un même chantier.
 ·  Votre parquet a subi des contrôles rigoureux à tous les stades de sa fabrication, si toutefois un défaut apparent avait échappé 

à la vigilance de ces contrôles, ne pas poser et contacter votre fournisseur/revendeur qui vous conseillera.
 
Nous vous rappelons que tout produit posé est réputé accepté, et ne pourra donner lieu à aucune réclamation ultérieure.

Pour une pose collée en plain, il n’y a pas de limite en longueur ou largeur de pièce. Il est également inutile de prévoir une barre 
de joinction à chaque porte. 

· Un jeu de dilatation indispensable de 5 mm minimum. Ce jeu de dilatation sera laissé le long des murs, devant et autour de tout 
obstacle (tuyauteries, pied d’escalier, poteau, socle de cheminée, etc.).

· Les espaces de dilatation sont maintenus à l’aide de petites cales, retirées après la pose du parquet.

· 

Attention : Nos parquets ne sont pas compatibles avec pièces humides !
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